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DELIBERATION
DU CONSEIL MUNICIPÀL (Haute-Vienne)

Affiché le :2510912019

Nombrê de Conseillerr
en exercice: 22
Prôsents: 16
Votants: 21

ABSENTS : M. AUROY Oliviêr, l,tme CAILLAUD-FROTIHOLZ Brigitte (Pouvolr à
Mme PERRIER Sylvie), ,{me l,tAURlN l,tàrie-Hélène (Pouvoir à ,.{me ÀSTIER
l,târtine), Mme PÊLMOINE Agnès (Pouvoir à M. ZEORALA Bernârd), 

^t.VIANELLO Palcal (Pouvoir à r{. SAUVÀGNAC Eernard), l'{. VINCENT Frônçois
(Pouvoir à M. NOUHÀUD Jean-Louis).

Secrétaire de séance : l'{me DEBAYLE Michèle

8. MOTION CONTRE LA FERMETURE DE LA TRESORERIE DE PIERRE-BUFFIERE

La Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) envisage une réforme de la carte d'implantation des

agents de la DGFIP sur les territoires ruraux qui serail mise en ceuvre entre 2020 e|2024.

Ofliciellement, la DGFIP annonce une augmentation de la présence fiscale sur les terriloires ruraux passant de

15 sites à 2l sites sur la Haute-vienne.

Concrètement, pour le tenitoire, cela impliquerait la fermeture de la trésorerie de Piene-Buffière et Ia création de

deux points de contacts, un à Pierre-Buffière et un à Saint Germain Les Belles. Ces points de contacts seraient en

réalité des permiinences qui pourraient être organisées au sein de MSAP (Maison de Service Au Public) ou dans

d'autres lieux (maide... ).

La DCFIP annonce que ceüe nouvelle organisâtion sera mise en place de manière souple et en concertation avec

les élus locaux des territoires.

Sur le territoire de la communauté de communes Briance Sud Haute Vienne, la trésorerie de Pierre-Buffière

assure une mission de service public de qualité aussi bien pour les citoyens que pour les collectivités locales.

Le processus de démantèlement des services de la DCFTP et en particulier le démantèlement de la trésorerie de

Pierre-Buffière doit par conséquent être arrêté afin que l'ensemble des activités actuellement assurées soient

garanties.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide de soutenir lâ motion contre lâ fermeture d€ la

trésorerie de Pierre-Buffi ère.

voTE 21 POUR 21 CONTRE O ABSTENTION O

Fait et délibéré en Mairie
Les jour. mois et an que dessus,

Au regisfe sont les signatures
Le Maire
Jean-Louis NOUHAUD

L'an deux mil dix-nêuf, le 23 sêptembre, le conseil municipal,
dûment convoqué, s est réuni en ression ordinâire
à là rûàirie, lous l. présidence de M. Jeàn-Louis NOUHAUD.

Date de convocàtion du Conseil Municipal : 5 septembre 2019
PRESENTS : l'{me ASTIER Martlne, M. BOURDOLLE Philippe, },{me DEBAYLE
Michèle, M. OOUDARD Christlàn, Mme DUGUET Nicole, r{. EJNER Pascà1,

Mme GOUMILLOU Agnè5, M. JANICOT Philippe, Mme LALEIJ l'{arie'Làure, M.
À4ERILLOU Stéphàne, M. NOUHAUD Jean-Louis, Mme PERRIER Sylvie, ,'t.
SAUVAGNAC Bernard, Àtme SAZERAT Sandrine, M. SCHOENDORFF Frédéric,
M. ZBORALA Bernard.

COftI'iUNE DE EOISSEUIL

Les collectivités locales, comme les citoyens qui résident sur ces territoires, attendent de la proximité et de

l'efficacité du service public de la DGFIP.

A titre informatif, une réorganisalion avait déjà été effectuée en 2006 avec la fermeture de la Eésorerie de Saint

Germain Les Belles.


